
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de 
membres 

en exercice 

Nombre de 
membres 
Présents 

Nombre 
de 

membres 
Votants 

23 13 15 

 
 
 
 
 

 
L’an deux-mille-vingt-trois, le sept fe vrier a  dix-huit heures, le Conseil Municipal de 
la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du trente janvier deux- 
mille-vingt-trois, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
M. Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, Mme Florence ALLEMANDI, M. 
Miguel ORTUNO, Mme Rolande JACQUES, M. Joseph GARCIN, M. Joe l IGAU, M. Chris-
tophe BARNEAUD, M. Pierre MAILLARD, Mme Fabienne BANCILLON-BOE, Mme Flo-
rence JOUVENT, M. Yves BAUDRY, Mme Patricia DOMANGE, Mme Sabine 
BLATTMANN (a  partir de 18h42) 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Clarisse BALLADUR a  Mme Florence ALLEMANDI, Mme Chantal BONAGLIA a  
M. Joseph GARCIN 

 
Absents excusés :  
, Mme Karine BENEDETTO M. Fre de ric MAURIN M. Pierre-Philippe JOUARIE, M. 
Jean-Claude DABROWSKI, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, Mme Wendy MATTERA, 
M. Christophe PICHET 
 
 
 
Madame Florence ALLEMANDI a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment 
a  l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Séance du 7 février 2023 

Date de convocation 

30 janvier 2023 

 

Numéro de délibération : 2023 / 4 



 
Objet : Décisions prises en vertu de l’article L. 2122-22 du C.G.C.T. - Compte-rendu 

 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 

 
Monsieur Yvan BOUGUYON rappelle que par de libe ration n° 2020/35 du 28 mai 
2020 et, conforme ment aux article L. 2122-22 et L. 2123 du Code Ge ne ral des Col-
lectivite s Territoriales, le Conseil Municipal a de le gue  certaines de ses attributions 
au Maire. 
 
Selon les me mes articles, la loi impose de donner communication des de cisions 
prises par Madame le Maire depuis la pre ce dente se ance sans donner lieu toutefois 
ni a  avis du Conseil, ni a  vote de ce dernier. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
PREND ACTE 
 
Des de cisions prises selon la liste jointe suivante : 
 
De cision n° 2022 / 183 du 29 novembre 2022 : Proce dure de marche  public de ser-
vices concernant les assurances de la commune de Barcelonnette 

De cision n°2022 / 184 du 29 novembre 2022 : Proce dure de marche  public de tra-
vaux concernant la construction d’un centre de de couverte de l’astronomie et l’ame -
nagement exte rieur d’un parcours paysager de la biodiversite  nocturne 
De cision n° 2022 / 185 du 29 novembre 2022 : Proce dure de marche  public de 
travaux concernant la re fection de la route des Allaris 
De cision n° 2022 / 186 du 29 novembre 2022 : Proce dure de marche  public de 
travaux concernant le remplacement des menuiseries exte rieures au foyer de la 
Sousta 
De cision n° 2022 / 187 du 29 novembre 2022 : Proce dure de marche  public de 
travaux concernant la re fection des chausse es 
De cision n° 2022 / 188 du 6 de cembre 2022 : Demande de subvention DETR 2023 
– Cre che municipale – agrandissement et mise aux normes et plan de financement 
De cision n° 2022 / 189 du 6 de cembre 2022 : Demande de subvention DETR et 

FODAC 2023 – Se curisation de l’hypercentre et plan de financement 

De cision n° 2022 / 190 du 6 de cembre 2022 : Demande de subvention DETR– 
Acquisition d’une pelleteuse et plan de financement 
De cision n° 2022 / 191 du 13 de cembre 2022 : Proce dure de marche  public de 
travaux concernant la re novation e nerge tique de l’Ho tel de ville de Barcelonnette 
De cision n° 2023 / 1 du 9 janvier 2023 : Remboursement d’un sinistre 

De cision n° 2023 / 2 du 9 janvier 2023 : Tarifs communaux 
 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 



 
 

 
Le pre sent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour exce s de pouvoir 
dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de Marseille, 22 rue de 
Breteuil 13006 Marseille a  compter de sa publication et de sa notification au repre -
sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal administratif de Marseille peut 
e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’application informatique « Te -
le recours Citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
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